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Fédération AURORE Réunion du 29 mai 2000
 
 

Compte-Rendu de réunion 
Assemblée générale fondatrice 

 
 
 
Personnes présentes : 
 

Noms Association membre 
AFFES Annis CIBY-Net 
APPERT Fabien Flemnet 
AVOIX Jean-Christophe Pac@net 
BABUT Nicolas Les branchés de l’île 
CATROUILLET Jérôme Flemnet 
GAUTRON Benjamin CIBY-Net 
LE GUERN Karl Pac@net 
POIVERT Pierre Les branchés de l’île 
ROYER Fabien Les branchés de l’île 
VAUVELLE Frédéric Pac@net 
VILLANI Sylvain Flemnet 

 
 
Ordre du jour : 
 

 Election des membres du bureau 
 Discussion sur l’avancement des projets de câblage pour les résidences concernées 
 Décision du montant de la cotisation des associations membres pour le fond de roulement administratif 

de la fédération 
 
 
Compte-Rendu : 
 

Election des membres du bureau : 
 
Se sont portés candidat pour la composition du bureau de la fédération : 
 

Nom des candidats Fonctions 
CATROUILLET Jérôme Président 
VAUVELLE Frédéric Secrétaire 
AVOIX Jean-Christophe Trésorier 
ROYER Fabien Vice-président 
AFFES Annis Vice-secrétaire 
LE GUERN Karl Vice-trésorier 

 
Ont étés élus à l’unanimité : 
 

Nom des membres du bureau Fonctions 
CATROUILLET Jérôme Président 
VAUVELLE Frédéric Secrétaire 
AVOIX Jean-Christophe Trésorier 
ROYER Fabien Vice-président 
AFFES Annis Vice-secrétaire 
LE GUERN Karl Vice-trésorier 
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 Avancements des projets : 
 
Pac@net: le devis concernant l’équipement passif a été signé par le CROUS. Les travaux sont prévus pour juillet 
2000. Le matériel actif sera financé par la directrice. 
 
CIBY-Net : pas de projet de câblage de la totalité des chambres. Acquisition prochaine de matériel actif utilisé 
notamment pour la liaison avec la résidence de l’Ile de Bures. 
 
Les branchés de l’île : acquisition de matériel actif pour la connexion avec la faculté via la résidence de Bures. 
 
Flemnet : projet à long terme de câblage de toutes les chambres non encore connectées (750) de la résidence de 
Fleming avec remise à plat du matériel actif. Un devis a été établi à hauteur de 2MF. La réalisation de ce projet 
devra se faire conjointement avec la rénovation du système électrique des bâtiments non-connectés. 
 
 

Montant de la cotisation des associations membres : 
  
 Après proposition des différentes représentant des associations membres, il a été voté à l’unanimité que 
le montant de la cotisation pour cette année serait de 300Frs. Cette cotisation concerne toutes les associations 
membres à l’exception de Pac@net. 
 L’association membre, Pac@net est dispensé de cette cotisation étant donné qu’elle ne perçoit encore 
aucune cotisation de ses adhérents. 
 
 
Prochaine réunion :  
 
 La prochaine réunion est fixée à la date du 19 juin 2000, au siège de la fédération. L’ordre du jour 
établit pour cette réunion est le suivant : 

 Rédaction du règlement intérieur 
 Discussion sur l’avancement des différents projets 
 Choix d’une banque pour le compte de la fédération 


